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460 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTA1RESJ [24 janvier 1791.] 

« Le tout ainsi qu’il est plus au long détaillé dans les décrets de vente et états d’estimations res¬ 
pectifs, annexés à la minute du procès-verbal de 
ce jour. » 

M. le Président annonce l’ordre du jour de la séance de demain et lève la séance à 3 heures. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. L’ABBÉ GRÉGOIRE. 

Séance du lundi 24 janvier 1791 (1). 

É,a séance est ouverte à neuf heures et demie du matin. 

Un de MM, les secrétaires fait lecture du pro¬ 
cès-verbal de la séance d’hier, qui est adopté. 

M. Gossln, au nom du comité de Constitution. Onze communes formant un canton dans le dé¬ 

partement de la Drôme, réclament avec une per¬ sévérance qui semble annoncer un grand intérêt, 

eontre la ligne de démarcation qui les attache à ce département; elles n’ont voulu, jusqu’à présent, prendre aucune part aux opérations qui ont été la suite de vos décrets constitutionnels. Votre comité s’est conformé à l’instruction du 

mois d’août dernier, et, avant de vous soumettre 

les pétitions de ces communes, il les a adressées aux départements de l’Isère et de la Drôme pour être ensuite statué, d’après les lumières que ces deux administrations ont été invitées à fournir. 

Mais il en est principalement résulté une con¬ tradiction frappante dans les faits et dans les mo¬ tifs de décision ; dans cette contrariété embarras¬ sante une raison de décider s’est offerte à vos 

commissaires, celle du vœu de ces communes; 
mais le département de la Drôme leur impute d’avoir été surprises par la bonne foi de ses 

habitants, par des praticiens qui les ont dictées et provoquées. Cependant ces communautés sollicitent une décision ; elles veulent participer aux avantages de la Constitution. 

Les députés des départements intéressés ont été entendus, et on est convenu d’un parti con-

ciliatoire qui pourra procurer la vérité et le vœu des parties intéressées ; ce parti est celui de la vérification des faits par trois commissaires du département des Hautes-Alpes. 

Vous avez encore à prononcer sur la fixation du siège de l’administration des Basses-Alpes. Des électeurs du département vous ont prié de 

prononcer ; le comité de Constitution a, pour 

l’exécution du décret de la division du royaume, consulté l’administration du departement, qui, à l’unanimité, a désigné la ville de Digne pour chef-lieu de ce département. Cette ville est, en effet, le point mathématiquement central de ce 

département ; elle a seule des communications faciles et des relations habituelles avec toutes 
les parties, et en a été regardée, dans tous les 
temps, comme la capitale. Les départements des Bouches-du-Rbône, du Var et du Puy-de-Dôme demandent l’établisse¬ 

ment de deux juges de paix pour ehacun des can-
tons de Tarascon, Grasse et Saint-Fiel ; ces péti¬ tions sont fondées, ces villes ayant chacune une population de plus de 12,000 âmes. 

Le département de l’Orne, de l’Aveyron, de la Haute-Marne forment la pétition de l’établissement de tribunaux de commerce dans les villes de Hu¬ ches, de Saint-Genest, de Saint-Dizier, Ces villes sont commerçantes, et les administrations des départements de chacune d’elles appuient de leur vœu très formel celui de leur district et munici¬ palité. 

M. Delacour-d’Ambézieux. Je demande que cette affaire soit ajournée à huit ou dix jours. Dans ce laps de temps nous aurons des nouvelles offi¬ 

cielles sur cet objet : vous verrez alors, Messieurs, que cette affaire n’est qu’une pure chicane. 

M. Gossin, rapporteur. On ne peut pas repro¬ cher au comité d’avoir rien précipité dans cette affaire, car il n’a agi qu’à la sollicitation de plu¬ sieurs députés, qui ont été jusqu’à le menacer d’une dénonciation à l’Assemblée, s’il ne faisait très incessamment ce rapport. D’ailleurs, des let¬ tres adresséespar plusieurs communautés sollici¬ tent également ce décret. 

M. Delacour-d’Ambézieux. Nous nous oppo¬ sons à ce démembrement parce que le départe¬ ment de l’Isère contient déjà la moitié de l’an¬ cienne province du Dauphiné et qu’il veut encore dévorer les deux autres départements. 

M. Gossin, rapporteur. Il y a trois mois que ces communes auraient été réunies; mais le dé¬ partement qui voulait le conserver, s’y est tou¬ jours opposé par différents moyens, et surtout en représentant que ce vœu était contraire au bien des peuples et n’était pas celui de la majorité des ad¬ ministrés. Pour mettre fin à cette affaire, je vous propose le projet de décret suivant: * L’Assemblée nationale, après avoir entendu 

le rapport du comité de Constitution, sur les pé¬ titions des assemblées administratives des dépar¬ tements de l’Isère, de la Drôme, des Basses-Alpes, des Bouches-du-Rbône, du Var, du Puv-de-Dôme, 

de l’Aveyron, de l’Orne et delà Haute-Marne, dé¬ crète ce qui suit : 
« L’administration du département des Hautes-

Alpes nommera trois de ses membres, qui se transporteront dans le canton de Saint-Jean en 
Royan, département de la Drôme, pour, en pré¬ sence d’un membre de chacune des adminstra-
tions des départements de la Drôme et de l’Isère, 
vérifier les faits exposés dans leurs arrêtés, sur 

le vœu exprimé parles communes du Royannais, d’être distraites du département de la Drôme, et de faire partie de eelui de l’Isère, et du district 
de Saint-Marcellin; ces commissaires sont autori¬ 
sés à assembler lesdites communes et à prendre de nouveau leur vœu sur lesdites distraction et union. 

« Ils dresseront procès-verbal de ces opérations, 
y joindront leur avis, ainsi que sur la demande en compensation formée par le directoire du dé¬ 
partement de la Drôme, dans le cas auquel cette distraction serait accordée 

« La ville de Digne est définitivement le siège de l’administration du département des Basses-Alpes. 

« Il sera nommé deux juges de paix dang cha¬ cun des cantons de Tarascon, Grasse et Thiers. « Il sera établi des tribunaux de commerce dans (1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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